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Fondation reconnue d’utilité publique
Par décret du 22 décembre 2003

Publié au Journal Officiel du 30 décembre 2003

www.fondation-la-maison-de-pierre.com

De Boulogne-sur-Mer :
N42 direction Saint-Omer jusque Bullescamps/ D191 direction de 
Alquines/ A Harlette tourner à droite en direction de Bouvelinghem.

ACCES

La Maison de Pierre
Rue de l'As de Licques
62380 BOUVELINGHEM
Tél.: 03.21.11.15.15   
Fax: 03.21.11.15.19

www.la-maison-de-pierre.com 
contact@la-maison-de-pierre.com

De Saint-Omer :
N42 direction Boulogne-sur-Mer /Rocade de Boulogne-sur-Mer / 
Sortie: Lumbres-Acquin /D225 Direction Acquin/ D208 Direction 
Bouvelinghem

De l’autoroute A26 :
Sortie n°3 / Rocade de Boulogne-sur-Mer / Sortie: Lumbres-Acquin / 
D225 Direction Acquin/ D208 Direction Bouvelinghem

De Paris :
A6 direction Lille- Calais / A26 Calais / Sortie n°3 Saint-Omer
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aison de Pierre

pour la Personne H
andicapée

Chem
in des Bois –

ACQ
U

IN
 W

ESTBECO
U

RT-
62380 LU

M
BRES

O
ui, pour soutenir la Fondation La M
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Faire évoluer notre regard et          
favoriser l’insertion sociale de la 

Personne Handicapée.

Accueillir

Soutenir

Rechercher



Accueillir
Soutenir

Rechercher
Changer notre regard sur la Personne Handicapée.

SA MISSION

SON FONCTIONNEMENT

Repose entièrement sur le bénévolat

SA PREMIERE REALISATION

2006: Ouverture de La Maison de Pierre de Bouvelinghem

Maison d’Accueil Temporaire unique en France pour l’accueil 
simultané des Enfants, Adolescents et Adultes Handicapés. 

SES PROJETS DE DEVELOPPEMENT

Court terme:  - Aménagement d’un espace ludique et 
d’un   espace vert sur le site de la Maison de 
Pierre de Bouvelinghem. 

Moyen terme: - Développement d’espace d’activités 
physiques et sportives pour l’épanouissement 
de la Personne Handicapée.

- Augmenter la capacité d’accueil 

Long terme:    - Etude et réalisation d’une maison d’accueil  
pour la Personne Handicapée vieillissante. 

Fondation La Maison de Pierre
Chemin des Bois- ACQUIN WESTBECOURT

62380 LUMBRES 
Tél. 03.21.39.78.91 Fax: 03.21.39.74.58

contact@fondation-la-maison-de-pierre.com
www.fondation-la-maison-de-pierre.com

Une maison chaleureuse au service de la                
Personne Handicapée

S’inscrivant dans le projet de vie de la personne,          
La Maison de Pierre

permet de répondre à des situations d’urgence. 

Accueil de jour ou hébergement complet

Les activités mises en place 
visent à développer le Potentiel, 
le Savoir-Faire et l’Autonomie de 
vie de chacun. 

Une alternative entre le tout à
domicile et le tout en établissement

La Maison de Pierre
Rue de l’As de Licques
62380 BOUVELINGHEM 

Tél. 03.21.11.15.15 Fax: 03.21.11.15.19
contact@la-maison-de-pierre.com

www.la-maison-de-pierre.com

Un choix adapté est proposé
aux familles pour Enfants, 
Adolescents et Adultes de 6 à
60 ans.

© photo: Sébastien JARRY/ CG62
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